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Politique de prévention du harcèlement psychologique ou sexuel au travail et de 
traitement des plaintes  
 
1) OBJECTIFS  
 
>Ă�ƉƌĠƐĞŶƚĞ�ƉŽůŝƚŝƋƵĞ�Ă�ƉŽƵƌ�ŽďũĞĐƚŝĨ�Ě͛ĂĨĨŝƌŵĞƌ�ů͛ĞŶŐĂŐĞŵĞŶƚ�Ěu Camp musical Père Lindsay à prévenir 
et à faire cesser toute situation de harcèlement psychologique ou sexuel au sein de son entreprise, y 
compris toute forme de harcèlement discriminatoire. Elle vise également à établir les principes 
Ě͛ŝŶƚĞƌǀĞŶƚŝŽŶ�ƋƵŝ�ƐŽŶƚ�ĂƉƉůŝƋƵĠƐ�ĚĂŶƐ�ů͛ĞŶƚƌĞƉƌŝƐĞ�ůŽƌƐƋƵ͛ƵŶĞ�ƉůĂŝŶƚĞ�ƉŽƵƌ�ŚĂƌĐğůĞŵĞŶƚ�ĞƐƚ�ĚĠƉŽƐĠĞ�
ŽƵ�ƋƵ͛ƵŶĞ�ƐŝƚƵĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ŚĂƌĐğůĞŵĞŶƚ�ĞƐƚ�ƐŝŐŶĂůĠĞ�ă�ů͛ĞŵƉůŽǇĞƵƌ�ŽƵ�ă�ƐŽŶ�ƌĞƉƌĠƐĞŶƚĂŶƚ͘ 

 
2) PORTÉE 
 
>Ă�ƉƌĠƐĞŶƚĞ�ƉŽůŝƚŝƋƵĞ�Ɛ͛ĂƉƉůŝƋƵĞ�ă�tous les membres de sa communauté ĂŝŶƐŝ�ƋƵ͛ĂƵx tiers faisant 
affaires avec le Camp musical Père Lindsay, notamment dans les lieux et contextes suivants :  

x les lieux de travail; 
x les aires communes incluant les lieux extérieurs; 
x tout autre endroit où les personnes doivent se trouver dans le cadre de leur emploi (ex. : 

ƌĠƵŶŝŽŶƐ͕�ĨŽƌŵĂƚŝŽŶƐ͕�ĚĠƉůĂĐĞŵĞŶƚƐ͕�ĂĐƚŝǀŝƚĠƐ�ƐŽĐŝĂůĞƐ�ŽƌŐĂŶŝƐĠĞƐ�ƉĂƌ�ů͛ĞŵƉůŽǇĞƵƌͿ͖ 
x les communications par tout moyen, technologique ou autre. 

 
3) DÉFINITIONS 
 
« Harcèlement1 » 

 « Une conduite vexatoire se manifestant soit par des comportements, des paroles, des actes ou des 
ŐĞƐƚĞƐ�ƌĠƉĠƚĠƐ͕�ƋƵŝ�ƐŽŶƚ�ŚŽƐƚŝůĞƐ�ŽƵ�ŶŽŶ�ĚĠƐŝƌĠƐ͕�ůĂƋƵĞůůĞ�ƉŽƌƚĞ�ĂƚƚĞŝŶƚĞ�ă�ůĂ�ĚŝŐŶŝƚĠ�ŽƵ�ă�ů͛ŝŶƚĠŐƌŝƚĠ�
psychologique ou physique du salarié et qui entraîne, pour celui-ci, un milieu de travail néfaste. Pour 
ƉůƵƐ�ĚĞ�ƉƌĠĐŝƐŝŽŶ͕�ůĞ�ŚĂƌĐğůĞŵĞŶƚ�ƉƐǇĐŚŽůŽŐŝƋƵĞ�ĐŽŵƉƌĞŶĚ�ƵŶĞ�ƚĞůůĞ�ĐŽŶĚƵŝƚĞ�ůŽƌƐƋƵ͛ĞůůĞ�ƐĞ�ŵĂŶŝĨĞƐƚĞ�
par de telles paroles, de tels actes ou de tels gestes à caractère sexuel.  

Une seule conduite grave peut aussi constituer du harcèlement psychologique si elle porte une telle 
atteinte et produit un effet nocif continu pour le salarié. » 

La définition inclut le harcèlement discriminatoire lié à un des motifs prévus à la Charte des droits et 
libertés de la personne2. 

>Ă�ŶŽƚŝŽŶ�ĚĞ�ŚĂƌĐğůĞŵĞŶƚ�ĚŽŝƚ�ġƚƌĞ�ĚŝƐƚŝŶŐƵĠĞ�Ě͛ĂƵƚƌĞƐ�ƐŝƚƵĂƚŝŽŶƐ�ƚĞůůĞƐ�ƋƵ͛ƵŶ�Đonflit interpersonnel, 
                                                           
1 sŽŝƌ�ů͛ĂŶŶĞǆĞ�ϭ�ĚĞ�ůĂ�ƉƌĠƐĞŶƚĞ�ƉŽůŝƚŝƋƵĞ�ƉŽƵƌ�ƉůƵƐ�ĚĞ�ƉƌĠĐŝƐŝŽŶ͘ 
2 �ĞƐ�ŵŽƚŝĨƐ�ĚĞ�ĚŝƐĐƌŝŵŝŶĂƚŝŽŶ�ƐŽŶƚ�ĠŶƵŵĠƌĠƐ�ă�ů͛ĂŶŶĞǆĞ�ϭ͘ 
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un stress lié au travail, des contraintes professionnelles difficiles ou encore ů͛exercice normal des 
droits de gérance (gestion de la présence au travail, organisation du travail, mesure disciplinaire, etc.). 

« Membres de la communauté du Camp musical Père Lindsay » 
Les membres du personnel du Camp musical Père Lindsay͕�ƋƵ͛ŝů�Ɛ͛ĂŐŝƐƐĞ�ĚĞ�ƐĂŝƐŽŶŶŝĞƌƐ͕�ƚĞŵƉŽƌĂŝƌĞƐ͕�
employés permanents ou contractuels, les membres de sa direction, incluant les membres de son 
ĐŽŶƐĞŝů�Ě͛ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝŽŶ͕�ĂŝŶƐŝ�ƋƵĞ�ůĞƐ�ĐĂŵƉĞƵƌƐ.  

« Tiers » 
Toute personne tierce au Camp, incluant tout employé de cette tierce partie (contractants, clients, 
visiteurs, prestataires de service, invités, consultants, commanditaires, bénévoles, organismes 
externes, ou toutes autres relations similaires) qui est en relation avec le Camp musical Père Lindsay.   

 
4) ÉNONCÉ DE POLITIQUE ET ENGAGEMENTS 
 
Le Camp musical Père Lindsay ŶĞ�ƚŽůğƌĞ�Ŷŝ�Ŷ͛ĂĚŵĞƚ�ĂƵĐƵŶĞ�ĨŽƌŵĞ�ĚĞ�ŚĂƌĐğůĞŵĞŶƚ�ƉƐǇĐŚŽůŽŐŝƋƵĞ�ŽƵ�
sexuel au sein de son entreprise, que ce soit :  

x par des gestionnaires envers des personnes salariées ou contractuelles; 
x entre des collègues; 
x par des personnes salariées ou contractuelles envers leurs supérieurs; 
x de la part de toute personne qui lui est associée : campeur, représentant, client, usager, 

fournisseur, visiteur ou autre.  
dŽƵƚ�ĐŽŵƉŽƌƚĞŵĞŶƚ�ůŝĠ�ă�ĚƵ�ŚĂƌĐğůĞŵĞŶƚ�ƉĞƵƚ�ĞŶƚƌĂŠŶĞƌ�ů͛ŝŵƉŽƐŝƚŝŽŶ�ĚĞ�ŵĞƐƵƌĞƐ�ĚŝƐĐŝƉůŝŶĂŝƌĞƐ�
ƉŽƵǀĂŶƚ�ĂůůĞƌ�ũƵƐƋƵ͛ĂƵ�ĐŽŶŐĠĚŝĞŵĞŶƚ�ŽƵ�ů͛ĂŶŶƵůĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ĐŽŶƚƌĂƚ͘� 

 
Le Camp musical Père Lindsay Ɛ͛ĞŶŐĂŐĞ�ă�ƉƌĞŶĚƌĞ�ůĞƐ�ŵŽǇĞŶƐ�ƌĂŝƐŽŶŶĂďůĞƐ�ƉŽƵƌ : 

x offrir un milieu de vie et de travail exempt de toute forme de harcèlement afin de protéger la 
ĚŝŐŶŝƚĠ�ĂŝŶƐŝ�ƋƵĞ�ů͛ŝŶƚĠŐƌŝƚĠ�ƉƐǇĐŚŽůŽŐŝƋƵĞ�Ğƚ�ƉŚǇƐŝƋƵĞ�ĚĞƐ�ƉĞƌƐŽŶŶĞƐ͖� 

x prendre les moyens raisonnables pour créer un milieu de vie et de travail qui incite au respect 
mutuel et qui est exempt de toute forme de harcèlement. 

x ĚŝĨĨƵƐĞƌ� ůĂ� ƉŽůŝƚŝƋƵĞ� ĚĞ� ŵĂŶŝğƌĞ� ă� ůĂ� ƌĞŶĚƌĞ� ĂĐĐĞƐƐŝďůĞ� ă� ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ� ĚĞ� ƐŽŶ� ƉĞƌƐŽŶŶĞů͕� ƉĂƌ 
courriel et lors de rencontres du personnel; 

x prévenir ou, selon le cas, faire cesser les situations de harcèlement en : 
a) mettant en place une procédure de traitement des plaintes et des signalements liés à 

des situations de harcèlement psychologique ou sexuel, 
b) veillant à la compréhension et au respect de la politique par toutes les personnes,  
c) faisant la promotion du respect entre les individus. 

 
5) ATTENTES ENVERS LE PERSONNEL 
 
Afin de contrer toute forme de harcèlement, le Camp musical Père Lindsay requiert la participation de 
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tous les membres de ƐĂ�ĐŽŵŵƵŶĂƵƚĠ�ĂĨŝŶ�ƋƵ͛ŝůƐ�ƐŽŝĞŶƚ�ĚĞƐ�ĂĐƚĞƵƌƐ�ĂĐƚŝĨƐ�ƉŽƵƌ�ƉƌĠǀĞŶŝƌ�ůĞ�harcèlement 
sous toutes ses formes et, ainsi, ĨĂǀŽƌŝƐĞƌ�ůĞ�ŵĂŝŶƚŝĞŶ�Ě͛ƵŶ�ŵŝůŝĞƵ�ĞǆĞŵƉƚ�ĚĞ�ŚĂƌĐğůĞŵĞŶƚ.  À cet égard, 
le Camp encourage fortement toute personne se croyant victime de harcèlement, incluant toute 
personne témoin de harcèlement, à se prévaloir de la présente Politique.  

 
6) COMPORTEMENTS INTERDITS 
 
�Ƶǆ�ĨŝŶƐ�ĚĞ�ů͛ĂƉƉůŝĐĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ƉƌĠƐĞŶƚĞ�ƉŽůŝƚŝƋƵĞ͕�ĞƐƚ�ŝŶƚĞƌĚŝƚ�ƚŽƵƚ�ĐŽŵƉŽƌƚĞŵĞŶƚ͕�ƚŽƵƚĞ�ƉĂƌŽůĞ͕�ƚŽƵƚ�
ĂĐƚĞ�ŽƵ�ŐĞƐƚĞ�ƌĠƉĠƚĠ�ŚŽƐƚŝůĞ�ŽƵ�ŶŽŶ�ĚĠƐŝƌĠ�ƋƵŝ�ƉŽƌƚĞ�ĂƚƚĞŝŶƚĞ�ă�ůĂ�ĚŝŐŶŝƚĠ�ŽƵ�ă�ů͛ŝŶƚĠŐƌŝƚĠ�ƉƐǇĐhologique 
ŽƵ�ƉŚǇƐŝƋƵĞ�Ě͛ƵŶĞ�ƉĞƌƐŽŶŶĞ�Ğƚ�ƋƵŝ�ĞŶƚƌĂŠŶĞ�ƉŽƵƌ�ĞůůĞ�ƵŶ�ŵŝůŝĞƵ�ĚĞ�ǀŝĞ ou ĚĞ�ƚƌĂǀĂŝů�ŶĠĨĂƐƚĞ͘�>͛�ŶŶĞǆĞ�ϭ�
des présentes donne des exemples et expose davantage de précisions sur les différents types de 
conduites, comme celles décrites ci-dessus, pouvant être considérés comme du harcèlement. 

 
7) TRAITEMENT DES PLAINTES ET DES SIGNALEMENTS 
 
Lorsque cela est possible, la personne qui croit subir du harcèlement psychologique ou sexuel devrait 
Ě͛ĂďŽƌĚ�ŝŶĨŽƌŵĞƌ�ůĂ�ƉĞƌƐŽŶŶĞ�ĐŽŶĐĞƌŶĠĞ�ƋƵĞ�ƐŽŶ�ĐŽŵƉŽƌƚĞŵĞŶƚ�ĞƐt indésirable et que celle-ci doit y 
mettre fin. Elle devrait également noter la date et les détails des incidents ainsi que les démarches 
ƋƵ͛ĞůůĞ�Ă�ĞĨĨĞĐƚƵĠĞƐ�ƉŽƵƌ�ƚĞŶƚĞƌ�ĚĞ�ƌĠŐůĞƌ�ůĂ�ƐŝƚƵĂƚŝŽŶ͘ 

^ŝ�ĐĞƚƚĞ�ƉƌĞŵŝğƌĞ�ŝŶƚĞƌǀĞŶƚŝŽŶ�Ŷ͛ĞƐƚ�ƉĂƐ�ƐŽƵŚĂŝƚĠĞ�ŽƵ�Ɛŝ�ůĞ�harcèlement se poursuit, la personne 
concernée ĚĞǀƌĂŝƚ�ƐŝŐŶĂůĞƌ�ůĂ�ƐŝƚƵĂƚŝŽŶ�ă�ů͛ƵŶĞ�ĚĞƐ�ƉĞƌƐŽŶŶĞƐ�ƌĞƐƉŽŶƐĂďůĞƐ�ĚĠƐŝŐŶĠĞƐ�ƉĂƌ�ů͛ĞŵƉůŽǇĞƵƌ�
afin que soient identifiés les comportements problématiques et les moyens requis.  

Une plainte peut être formulée verbalement ou par écrit. Les comportements reprochés et les détails 
des incidents doivent être décrits avec autant de précision que possibůĞ͕�ƉŽƵƌ�ƋƵ͛ƵŶĞ�ŝŶƚĞƌǀĞŶƚŝŽŶ�
puisse être réalisée rapidement pour faire cesser la situation.  

Les personnes responsables désignées3 ƉĂƌ�ů͛ĞŵƉůŽǇĞƵƌ�ƐŽŶƚ�ůĞƐ�ƐƵŝǀĂŶƚĞƐ :  

Hubert Tanguay-Labrosse, chef de camp  450 883-6024 (au site du Camp) 
 
Marie-Christine Coulombe, directrice générale 450 883-6024 (au site du Camp) ou 

514 641-0777 (cellulaire). 
  
Ou tout membre ĚƵ�ĐŽŶƐĞŝů�Ě͛ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝŽŶ 
 

>Ă�ƉĞƌƐŽŶŶĞ�ƋƵŝ�ĞƐƚ�ƚĠŵŽŝŶ�Ě͛ƵŶĞ�ƐŝƚƵĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ŚĂƌĐğůĞŵĞŶƚ�ĞƐƚ�ĂƵƐƐŝ�ŝŶǀŝƚĠĞ�ă�ůĞ�ƐŝŐŶĂůĞƌ�ă�une 
personne responsable mentionnée ci-dessus. 

Tout membre de la communauté du Camp ĂǇĂŶƚ�ƵŶ�ůŝĞŶ�Ě͛ĞŵƉůŽŝ�ĂǀĞĐ�celui-ci et qui croit subir ou 
avoir subi du harcèlement psychologique ou sexuel en lien avec son travail peut aussi porter plainte 
ĚŝƌĞĐƚĞŵĞŶƚ�ĂƵƉƌğƐ�ĚĞ�ůĂ��ŽŵŵŝƐƐŝŽŶ�ĚĞƐ�ŶŽƌŵĞƐ͕�ĚĞ�ů͛ĠƋƵŝƚĠ͕�ĚĞ�ůĂ�ƐĂŶƚĠ�Ğƚ�ĚĞ�ůĂ�ƐĠĐƵƌŝƚĠ�ĚƵ�ƚƌĂǀĂŝů�

                                                           
3 �ĞƐ�ƉƌĠĐŝƐŝŽŶƐ�ƐƵƌ�ůĞ�ƌƀůĞ�ĚĞƐ�ƉĞƌƐŽŶŶĞƐ�ƌĞƐƉŽŶƐĂďůĞƐ�ĨŝŐƵƌĞŶƚ�ă�ů͛ĂŶŶĞǆĞ�Ϯ͘ 
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(CNESST)͕�ĞŶ�ĂƵƚĂŶƚ�ƋƵ͛ŝů�ƌĞƐƉĞĐƚĞ le délai prévu à la section 11 ci-dessous. La plainte peut être 
déposée en ligne : https://www.cnt.gouv.qc.ca/plaintes-et-recours/plainte-pour-harcelement-
psychologique/index.html  ou par téléphone au 1 844 838-0808. Le choix d'une personne de s'adresser 
d'abord au Camp n'aura pas pour effet de l'empêcher de porter plainte aussi auprès de la CNESST. 

 
8Ϳ�WZ/E�/W�^��͛/Ed�Zs�Ed/KE� 
 
Le Camp musical Père Lindsay Ɛ͛ĞŶŐĂŐĞ�ă : 

x prendre en charge la plainte ou le signalement dans les plus brefs délais; 
x ƉƌĠƐĞƌǀĞƌ�ůĂ�ĚŝŐŶŝƚĠ�Ğƚ�ůĂ�ǀŝĞ�ƉƌŝǀĠĞ�ĚĞƐ�ƉĞƌƐŽŶŶĞƐ�ĐŽŶĐĞƌŶĠĞƐ͕�Đ͛ĞƐƚ-à-dire de la personne qui a 

ĨĂŝƚ�ůĂ�ƉůĂŝŶƚĞ͕�ĚĞ�ůĂ�ƉĞƌƐŽŶŶĞ�ƋƵŝ�ĞŶ�ĨĂŝƚ�ů͛ŽďũĞƚ�Ğƚ�ĚĞƐ témoins;  
x veiller à ce que toutes les personnes concernées soient traitées avec humanité, équité et 

ŽďũĞĐƚŝǀŝƚĠ�Ğƚ�ă�ĐĞ�ƋƵ͛ƵŶ�ƐŽƵƚŝĞŶ�ĂĚĠƋƵĂƚ�ůĞƵƌ�ƐŽŝƚ�ŽĨĨĞƌƚ͖� 
x ƉƌŽƚĠŐĞƌ� ůĂ� ĐŽŶĨŝĚĞŶƚŝĂůŝƚĠ� ĚƵ� ƉƌŽĐĞƐƐƵƐ� Ě͛ŝŶƚĞƌǀĞŶƚŝŽŶ͕� ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ� ĚĞƐ� ƌĞŶƐĞŝŐŶĞŵĞŶƚƐ�

relatifs à la plainte ou au signalement;  
x offrir aux personnes concernées de tenir, avec leur accord, une rencontre avec elles en vue de 

régler la situation; 
x mener, au besoin, une enquête sans tarder et de façon objective, ou en confier la 

responsabilité à un intervenant externe. Les personnes concernées seront informées de la 
ĐŽŶĐůƵƐŝŽŶ� ĚĞ� ĐĞƚƚĞ� ĚĠŵĂƌĐŚĞ͘� ^ŝ� ů͛ĞŶƋƵġƚĞ� ŶĞ� ƉĞƌŵĞƚ� ƉĂƐ� Ě͛ĠƚĂďůŝƌ� ƋƵ͛ŝů� Ǉ� Ă� ĞƵ� ĚĞƐ�
comportements inacceptables, toutes les preuves matérielles seront conservées pendant deux 
ans et détruites par la suite;  

x prendre toutes les mesures raisonnables pour régler la situation, y compris notamment les 
mesures disciplinaires appropriées. 

 
9) MESURES ET SANCTIONS 
 
dŽƵƚĞ�ƉĞƌƐŽŶŶĞ�ƋƵŝ�ĐŽŵŵĞƚ�ƵŶ�ŵĂŶƋƵĞŵĞŶƚ�ă�ůĂ�ƉŽůŝƚŝƋƵĞ�ĚĞ�ŚĂƌĐğůĞŵĞŶƚ͕�ĨĞƌĂ�ů͛ŽďũĞƚ�ĚĞ�mesures 
disciplinaires appropriées. Le choix de la mesure applicable tiendra compte de la gravité et des 
conséquences du ou des gestes ainsi que du dossier antérieur de la personne qui les a posés.  

La personne qui déposerait des accusations mensongères dans le but de nuire est également passible 
de mesures disciplinaires appropriées.   

 
10) PROTECTION CONTRE LES REPRÉSAILLES 
 
�ĂŶƐ�ůĞ�ĐĂĚƌĞ�ĚƵ�ƚƌĂŝƚĞŵĞŶƚ�Ğƚ�ĚƵ�ƌğŐůĞŵĞŶƚ�Ě͛ƵŶĞ�ƐŝƚƵĂƚŝŽŶ�ĂǇĂŶƚ�ƚƌĂŝƚ�ă�ĚƵ�ŚĂƌĐğůĞŵĞŶƚ�ĂƵ�ƚƌĂǀĂŝů͕�
nul ne doit subir de préjudice ŽƵ�ĨĂŝƌĞ�ů͛ŽďũĞƚ�ĚĞ�ƌĞƉƌĠƐĂŝůůĞƐ�ĚĞ�ůĂ�ƉĂƌƚ�ĚĞ�ů͛ĞŵƉůŽǇĞƵƌ ou de 
quiconque. Le Camp musical Père Lindsay ne tolèrera aucunes représailles contre quiconque, de 
quelconque manière que celles-ci soient véhiculées, notamment via les réseaux sociaux ou médias 
électroniques, et prendra les mesures nécessaires, incluant toute procédure adéquate en vertu des 
règles applicables, contre toute personne ayant commis, ou ayant tenté de commettre un acte de 
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représailles. 

 
11) DÉLAIS 
 
Le signalement et la plainte formelle de harcèlement auprès du Camp musical Père Lindsay doivent 
ġƚƌĞ�ĨĂŝƚƐ�ƐĂŶƐ�ƚĂƌĚĞƌ�ƉƵŝƐƋƵ͛ŝů�ĞƐƚ�ƐŽƵǀĞŶƚ�ĚŝĨĨŝĐŝůĞ�ĚĞ�ƌĞƚƌĂĐĞƌ�ůĞƐ�ĨĂŝƚƐ�ĚΖƵŶ�ŝŶĐŝĚĞŶƚ�ŽƵ�ĚĞƐ�ŝŶĐŝĚĞŶƚƐ�
longtemps après qu'ils se sont produits.  

En vertu de la Loi sur les normes du travail, les membres de la communauté du Camp musical Père 
Lindsay ĂǇĂŶƚ�ƵŶ�ůŝĞŶ�Ě͛ĞŵƉůŽŝ�ĂǀĞĐ�le Camp ďĠŶĠĨŝĐŝĞŶƚ�Ě͛ƵŶ�ĚĠůĂŝ�ĚĞ�ĚĞƵǆ�ĂŶƐ�ĂƉƌğƐ�ůĂ�ĚĞƌŶŝğƌĞ�
manifestation de harcèlement pour déposer une plainte auprès de la Commission des normes, de 
ů͛ĠƋƵŝƚĠ͕�ĚĞ�ůĂ�ƐĂŶƚĠ�Ğƚ�ĚĞ�ůĂ�ƐĠĐƵƌŝƚĠ�ĚƵ�ƚƌĂǀĂŝů͕�ƋƵ͛ŝůƐ�ĂŝĞŶƚ�ŽƵ�ŶŽŶ�ƐŝŐŶĂůĠ�ŽƵ�ĚĠƉŽƐĠ�ƵŶĞ�ƉůĂŝŶƚĞ�
auprès du Camp auparavant.  

 
12) APPLICATION DE LA POLITIQUE 
 
>Ă�ƌĞƐƉŽŶƐĂďŝůŝƚĠ�ŐĠŶĠƌĂůĞ�ĚĞ�ů͛ĂƉƉůŝĐĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ƉƌĠƐĞŶƚĞ�WŽůŝƚŝƋƵĞ�ĞƐƚ�ĐŽŶĨŝĠĞ�à la direction générale 
du Camp musical Père Lindsay. 

 
13) ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
>Ă�ƉƌĠƐĞŶƚĞ�WŽůŝƚŝƋƵĞ�Ă�ĠƚĠ�ĂĚŽƉƚĠĞ�ƉĂƌ��ŽŶƐĞŝů�Ě͛ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝŽŶ�du Camp musical Père Lindsay le 19 
février 2019, ƉŽƵƌ�ƵŶĞ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ůĞ 20 février 2019 (révision mineure entérinée le 8 juillet 2019). 
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ANNEXE 1 ʹ RECONNAÎTRE LE HARCÈLEMENT PSYCHOLOGIQUE OU SEXUEL  

 
La Loi sur les normes du travail donne des critères pour déterminer ce qui peut être considéré comme 
du harcèlement psychologique ou sexuel soit : 

x une conduite vexatoire (blessante, humiliante);  
x ƋƵŝ�ƐĞ�ŵĂŶŝĨĞƐƚĞ�ĚĞ�ĨĂĕŽŶ�ƌĠƉĠƚŝƚŝǀĞ�ŽƵ�ůŽƌƐ�Ě͛ƵŶ�ĂĐƚĞ�ƵŶŝƋƵe et grave;  
x de manière hostile (agressive, menaçante) ou non désirée; 
x portant atteinte à la dignité ou à l'intégrité de la personne; 
x entraînant, pour celle-ci, un milieu de travail néfaste (nocif, nuisible). 

 
Ces conditions incluent les paroles, les actes ou les gestes à caractère sexuel.  

>Ă�ĚŝƐĐƌŝŵŝŶĂƚŝŽŶ�ĨŽŶĚĠĞ�ƐƵƌ�ů͛ƵŶ�ŽƵ�ů͛ĂƵƚƌĞ�ĚĞƐ�ŵŽƚŝĨƐ�ĠŶƵŵĠƌĠƐ�ĚĂŶƐ�ů͛ĂƌƚŝĐůĞ�ϭϬ�ĚĞ�ůĂ��ŚĂƌƚĞ�ĚĞƐ�
droits et libertés de la personne peut aussi constituer du harcèlement: la race, la couleur, le sexe, la 
ŐƌŽƐƐĞƐƐĞ͕�ů͛ŽƌŝĞŶƚĂƚŝŽŶ�ƐĞǆƵĞůůĞ͕�ů͛ĠƚĂƚ�Đŝǀŝů͕�ů͛ąŐĞ�ƐĂƵĨ�ĚĂŶƐ�ůĂ�ŵĞƐƵƌĞ�ƉƌĠǀƵĞ�ƉĂƌ�ůĂ�ůŽŝ͕�ůĂ�ƌĞůŝŐŝŽŶ͕�ůĞƐ�
ĐŽŶǀŝĐƚŝŽŶƐ�ƉŽůŝƚŝƋƵĞƐ͕�ůĂ�ůĂŶŐƵĞ͕�ů͛ŽƌŝŐŝŶĞ�ĞƚŚŶŝƋƵĞ�ŽƵ�ŶĂƚŝŽŶĂůĞ͕�ůĂ�ĐŽŶĚŝƚŝŽŶ�ƐŽĐŝĂůĞ͕�ůĞ�ŚĂŶĚŝĐĂƉ�ŽƵ�
ů͛ƵƚŝůŝƐĂƚŝŽŶ�Ě͛ƵŶ�ŵŽǇĞŶ�ƉŽƵƌ�ƉĂůůŝĞƌ�ĐĞ�ŚĂŶĚŝĐĂƉ͘ 

À tiƚƌĞ�Ě͛ĞǆĞŵƉůĞ͕�ůĞƐ�ĐŽŵƉŽƌƚĞŵĞŶƚƐ�ƋƵŝ�ƐƵŝǀĞŶƚ�ƉŽƵƌƌĂŝĞŶƚ�ġƚƌĞ�ĐŽŶƐŝĚĠƌĠƐ�ĐŽŵŵĞ�ĠƚĂŶƚ�ĚĞƐ�
ĐŽŶĚƵŝƚĞƐ�ǀĞǆĂƚŽŝƌĞƐ�ĐŽŶƐƚŝƚƵĂŶƚ�ĚƵ�ŚĂƌĐğůĞŵĞŶƚ�Ɛ͛ŝůƐ�ĐŽƌƌĞƐƉŽŶĚĞŶƚ�ă�ƚŽƵƐ�ůĞƐ�ĐƌŝƚğƌĞƐ�ĚĞ�ůĂ�ůŽŝ͘ 

Comportements pouvant être liés à du harcèlement psychologique  

x lntimidation, cyberintimidation, menaces, isolement; 
x WƌŽƉŽƐ�ŽƵ�ŐĞƐƚĞƐ�ŽĨĨĞŶƐĂŶƚƐ�ŽƵ�ĚŝĨĨĂŵĂƚŽŝƌĞƐ�ă�ů͛ĠŐĂƌĚ�Ě͛ƵŶĞ�ƉĞƌƐŽŶŶĞ�ŽƵ�ĚĞ�ƐŽŶ�ƚƌĂǀĂŝů͖ 
x Violence verbale; 
x Dénigrement. 

 
Comportements pouvant être liés à du harcèlement sexuel 

x Toute forme Ě͛ĂƚƚĞŶƚŝŽŶ�ŽƵ�Ě͛ĂǀĂŶĐĞ�ŶŽŶ�ĚĠƐŝƌĠĞ�ă�ĐŽŶŶŽƚĂƚŝŽŶ�ƐĞǆƵĞůůĞ͕�ƉĂƌ�ĞǆĞŵƉůĞ :  
� sollicitation insistante,  
� regards, baisers ou attouchements,  
� insultes sexistes, propos grossiers; 

x Propos, blagues ou images à connotation sexuelle par tout moyen, technologique ou autres. 
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ANNEXE 2 ʹ W�Z^KEE�^�Z�^WKE^��>�^���^/'E��^�W�Z�>͛�DW>Kz�hZ 

 
Le Camp musical Père Lindsay  

x Ɛ͛ĂƐƐƵƌĞƌĂ� ƋƵĞ� ůĞƐ� ƉĞƌƐŽŶŶĞƐ� ƌĞƐƉŽŶƐĂďůĞƐ� ĚĠƐŝŐŶĠĞƐ� ƐĞƌŽŶƚ� ĚƸŵĞŶƚ� ĨŽƌŵĠĞƐ� Ğƚ� ĂƵƌŽŶƚ� ůĞƐ�
outils nécessaires à leur disposition pour le traitement et le suivi de la plainte ou du 
signalement;  

x libérera du temps de travail afin que les personnes responsables désignées puissent réaliser 
les fonctions qui leur ont été attribuées. 

 
>ĞƐ�ƉĞƌƐŽŶŶĞƐ�ƐƵŝǀĂŶƚĞƐ�ƐŽŶƚ�ĚĠƐŝŐŶĠĞƐ�ƉŽƵƌ�ĂŐŝƌ�ă�ƚŝƚƌĞ�ĚĞ�ƌĞƐƉŽŶƐĂďůĞƐ�ƉŽƵƌ�ů͛ĂƉƉůŝĐĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�
Politique de prévention du harcèlement psychologique ou sexuel au travail et de traitement des 
plaintes du Camp musical Père Lindsay :  

Hubert Tanguay-Labrosse, chef de camp 
450 883-6024 (au site du Camp) 
 
Marie-Christine Coulombe, directrice générale 
450 883-6024 (au site du Camp) ou 514 641-0777 (cellulaire). 
  
KƵ�ƚŽƵƚ�ŵĞŵďƌĞ�ĚƵ�ĐŽŶƐĞŝů�Ě͛ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝŽŶ͘ 

 
Ces personnes responsables doivent principalement :  

x ŝŶĨŽƌŵĞƌ� ůĞ� ƉĞƌƐŽŶŶĞů� ƐƵƌ� ůĂ� ƉŽůŝƚŝƋƵĞ� ĚĞ� ů͛ĞŶƚƌĞƉƌŝƐĞ� ĞŶ� ŵĂƚŝğƌĞ� ĚĞ� ŚĂƌĐğůĞŵĞŶƚ�
psychologique ou sexuel; 

x intervenir de façon informelle afin de tenter de régler des situations;  
x recevoir les plaintes et les signalements;  
x informer le ĐŽŶƐĞŝů�Ě͛ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝŽŶ�ĚƵ��ĂŵƉ�ŵƵƐŝĐĂů�WğƌĞ�>ŝŶĚƐĂǇ�ĚĞƐ�ƉůĂŝŶƚĞƐ�ƌĞĕƵĞƐ͕�ƚŽƵƚ�

en respectant la confidentialité des renseignements. 
x recommander la nature des actions à réaliser pour faire cesser le harcèlement.  

 
Engagement des personnes responsables  
 
Par la présente, je déclare mon engagement à respecter la présente politique et ũ͛ĂƐƐƵƌĞ�ƋƵĞ�ŵŽŶ�
intervention sera impartiale, respectueuse et confidentielle.   

 
 
________________________________   ___________________ 
Signature de la personne responsable no 1  Date 
 
 
________________________________   ___________________ 
Signature de la personne responsable no 2  Date 

.


